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C h r o n i q u e g é n é r a l e.

A la suite d'articles de M. Paul de Cassa-gnac
dans le Pays, articles trouvés trop vio-lents,
une demande de poursuites contre le

députa du Gers a été déposée à la Chambre.
Â la suite du vote en autorisation de pour-suites,

M. Goblet, sous-secrétaire d'Etat,
s'était permis de prononcer contre le rédac-teur

en chef du Pays un véritable réquisi-toire
émaillé d'expressions injurieuses. Il

s'était servi notamment de l'épithète 4 hon-teuses
» pour qualifier certajn^ attaques

du journaliste bonapartiste.^jirit-q ;
Samedi, M . Paul de Cassagasc est monté

à la tribune pour infliger à M. Goblet et à
ses amis de la gauche une leçon dont ils se
souviendront longtemps. Au premier, i l a
reproché de s'être exprimé en termes gros-siers,

aux seconds d'être des despotes dé-

Montjau

'*^M. Lepère's'est permis de dénoncer les
manoeuvresdéhyaUs à l'aide desquelles avaient
été obtenues des signatures contre les pro-jets

de loi Ferry Il faut que M. Lepère
soit mis en demeure de fournir les preuves
de son assertion.
•ai* •• •

Le comité central de pélitionnement est
saisi, en ce moment, de l'examen d'une
question assez curieuse. On sait que les
gauches ont émis la prétention de ne recon-naître

comme valables que les pétitions dont
les signatures sont légalisées. Or, il y a une
commune du Midi où le maire elles adjoints
ayant signé, en faisant mention de leur qua-lité

officielle, se sont trouvés dans l'impos-sibilité
de légaliser leurs propres signatures.^

Ils ont soumis leur cas au comité central,^
qui est assez embarrassé pour donner une
i^lution. <ç5« y.

On a annoncé que M.
allait déposer un amendement à l'article 7
de la loi Ferryvteodant à interdire l'ensei-gnement

à tous les individus faisant, même
actuellement, partie d'une congrégation
quelconque ou qui n'ont cessé d'en faire
partie que depuis moins de deux ans.

t>a> L'extrême gauche est loin d'ôtre unanime
à- voter cet amendement. Une importante
fraction de ce groupe, examinant la ques-tion

au point de vue des principes, et consi-dérant
qu'en toutes occasions les républi-cains

doivent réclamer ia liberté pour tous,
même pour leurs adversaires, votera conire
l'article 7 et contre l'amendement Madier de
JUontjau. Nous pouvons même annoncer
que « M. Louis Blanc a accepté la mission
de prendre la parole pour expliquer le vote
de ceux de ses collègues de l'extrême gauche
qui pensent comme lui que répandre la
liberlé à flots est la meilleure façon de défen-dre

et de consolider la République. »

m ibaibn

i i V n x M el Wnivers. onl reçu du minislère
de l'intérieur un communiqué, lequel dé-ment

la participation de M. Charles Ferry,
frère du ministre des Beaux-Arls, à Ul cpjp-
mandite de l'Opéra. si . , i ^ l u f f y s.

imûQ-ïim n»* ÔOIBOSÎ ««q*M.^

Quoiqu'en dise les officieux, l'idée de la
création d'un ministère spécial pour les
cultes est toujours en germe dans l'idée de
nos gouvernants, qui prétendent que celte
création est rendue absolument nécessaire
par l'attitude de tout le clergé. En tous cas,
nous pouvons assurer, d'après les paroles
d'un haut personnage politique, que ce nou-veau

ministère ne serait définitivement créé
qu'au moment où viendra se produire un
remaniement, soit partiel ou total, du cabi-net

actuel.
tu • i, n J

' : . , :10 1
Nous avons déjà annoncé que, d'après 1

l'enquête ordonnée sur de prétendues paro-f
les violentes et injurieuses prononcées à
Châteaurenard par M»' l'archevêque d'Aix,
il y avait lieu à une poursuite devant les tri-bunaux.

C'est la Marseillaise qui se prétend si bien
informée en ce qui concerne les poursuites ;
mais, quant à la véracité des griefs, elle esl
ainsi contestée de la manière la plus for-melle

par Paris-Journal:
« Tous ies propos prêtés à ce vénérable

" prélat par les correspondants dont M. Loc-kroy
a cru devoir sé faire l'écho à la tribune

sonl absolument inexacts.
» L'archevêque a parlé deux fois, le matin

en chaire, le soir dans un lieu privé, occupé
par l'école congréganiste libre.

» i ' i l a fait une instruction à l'église,
mais à l'école il a dit à peitie quelques mots
de félicitations el de remerciements.
^ » 2 " Il n'a pas « déblatéré » en chaire,
mais s'esl exprimé avec le plus grand calme.

» 3* Il n'a pas dit un mot de la Républi-que
ni des républicains, ni du gouvernement,

ni des ministres, ni des pourceaux.
» 4° Le mot <( lion » a été, en efl'et, pro-noncé,

mais loul simplement dans ia cita-
lion d'un texte sacré : « Sobrii estote et v i g i -
» la(e, quia adversarius vester diabolus, tan-
» quam leo rugiens, circuit quoerens quem de-
» voret.*
» Personne n'a pu croire à ce moment

que l'archevêque prît nos ministres pour des
lions I

» 5* Voici tout le sujet de l'allocution :
» L'archevêque a complimenté les habi-tants

de Châteaurenard des sacrifices qu'ils
s'étaient imposés pour garder les frères
comme instituteurs libres, el les a exhortés
à continuer ces sacrifices autant qu'il en se-rait

besoin.
» 6» En développant ces deux idées, l'o-rateur

a fait espérer que ces sacrifices ne se-raient
pas toujours nécessaires, attendu que

les catholiques pouvaient être certains d'a-voir
le dessus tôt ou tard^dans la lutte contre

l'enseignement chrétien. Il en a donné les
raisons, sans parler en aucune façon du gou-vernement

ou des ministres.
» Nous croyons savoir que M. le procu-reur
général d'Aix a demandé à rarchevê--

que, dans les termes les plus courtois, des'
explications, el que ce dernier, avec la même
courtoisie, n'a pas cru pouvoir le satisfaire,
le» actes purement spirituels de son minis-tère

échappant à sa juridiction.
» Le minislère y a mis moina de forme,

car le décret d'abus était, croyons-nous, affi-
ché dans loul le diocèse avant que l'archevê-que

en ail reçu notification. »

* *

pensions, des places ; ils vont êlre rétablis sur les
cadres de la Légion-d'Honneur...

Les Frères et les Soeurs vont être chassés des
écoles communales ; un archevêque est condamné
par le Conseil d'Etat, menacé d'être jugé par la
police correctionnelle; tous les prêtres de son dio-cèse

sont sous le coup des mêmes poursuites !
Les articles et les caricatures les plus outragean-tes
pour la religion, po,^,rla morale, pour les mem-bres
du clergé et des • communautés religieuses

sont impunément publiés, colportés, affichés...
et la lettre pastorale d'un archevêque qui défend
les droits de l'enseignement catholique au nom de
la loi et contre de simples projets de loi, cette let-tre

pastorale est poursuivie !1
Ge rapprochement nous montre ce que vaut le

régime de la liberté républicaine ! .

* *

SIMPLE RAPPROCHEMENT.
,ii,I.es pétroleurs el les assassins de la Commune
sont aainisliés; ils reçoivent des iademnités, des-

La Marseillaise dit à propos de l'épura-tion
du conseil de l'ordre de la Légion-

d'Honneur :
« Le 39 mai courant, le gouvernement doit pro-céder

au renouvellement par moitié du conseil de
l'ordre national de la Légion-d'Honneur.
itr tofeîî travail est dès maintenant préparé^, de
telle So*te que les noms des nouveaux membres du
conseil pourront être connus dès les premiers jours
de juin.

» On assure que le général Vinoy, grand chan-celier
de la Légion-d'Honneur, est à peu près dé-'

cidé à demander son remplacement. »

•
• *

CONFLIT A L'ACADÉMIE FRANÇAISE.

L'Académie française s'est réunie la se-maine
dernière pour entendre la lecture du]

discours de réception de M. Henri Martin,i
elle discours de M. Ollivier en réponse àj
celui du récipiendaire. Lorsque M. Emile;
Ollivier eût terminé sa lecture, les membres|
de la commission l'invitèrent à modifier?
quelques passages ayant trait à la dernière!
guerre; J

M. Emile Ollivier répondit à la commis-?
sion qu'il ne pouvait absolument rien chan-ger

, puisqu'il ne faisait que répondre au
discours de M.Henri Martin; ce n'esl qae
dans le cas où la nouvel académicien con-i
sentirait lui-même à modifier certains ali-néas,

qu'il lui serait alors possible d'en
faire autant dans sa réponse el dans une
mesure égale.
Alors M. Legouvé proposa un moyen-

terme, celui de mettre en rapport MM. Emile
Ollivier et Henri Martin, afin qu'ils pussent
s'entendre sur les modifications qui pour-raient

être apportées aux deux discours.
M. Ollivier se refusa à cette combinaison.

M. Dufaure, après avoir pris l'assenti-ment
de toute la commission, offrit à M.

Martin d'apporter le premier quelques modi-fications
à son discours, afin que M. Emile

Ollivier pût fairo les siennes à son tour. On
tomba d'accord sur cette manière de procé-der.

M. Martin se mit immédialement à
l'oeuvre, el le soir même son discours, reVu
et diminué, était entre les mains deM.
Emile Ollivier.
}nc; Jeudi .jour de l'Ascension, la commis-sion

s'est en conséquence réunie pour une
nouvelle lecture des deux discours.

Après avoir fait cette double lecture, on
s'aperçul bien vite que les deux orateurs,
ou plutôt les deux écrivains, Jtvakistifaèen
supprimé la plupart des points indiqués
sauf un, le point grave de la question.

M. Martin n'a rien touché à son apothéose
de M. Thiers, de M " Thiers et de M"' Dosae.i

M. Ollivier n'a pas cru pouvoir laisser
passer, sans y répondre, ces éloges d'un ca-ractère

exagéré, même sous la coupole du
palais Mazarin. Aussi, dans son discours,
blâme-t-il la conduite de M. Thiers après
les premiers revers de la campagne de i 870,
tout en approuvant colle du général Chan-
garnier.

L'ancien ministre de Napoléon Illditque,
le 9 août 1870. la conduite de M. Changar-
nier aurait dû servir d'exemple à M. Thiers.
Au moment où l'on arriva à ce point de la
lecture, la commission se récria, invitant
M. Emile OlUvier à changer ce passage :
— Non, répondit ce dernier, j'ai déjà fait

beaucoup de concessions, je ne puis plus
consentir à en faire.
— Mais, monsieur, intervint M. Jules

Simon, président de la commission, un dis-cours
académique doit être un panégyri-que.

—Cen'étaitpa8,réponditM.Emile01Iivier.
l'opinion de M. Guizol qui, lorsque je lus à
la commission mon discours de réception au
fauteuil de M. de Lamartine, médit: « Mon-sieur,

les discours ne sont pas des panégy-riques,
ft C'est à n'y plus rien comprendre.

Devant ce refus absolu de rien modifier,
la commission vota pour savoir si on lirait
le discours: un* seule voix se prononça pour
la lecture, celle de M. Mignel.
Il fut donc convenu que la commission

soumettrait la lecture à l'Académie dans une
prochaine réunion.
De lout cela, i l est peul-être permis de

prévoir que la réception de M. H. Martin
sera indéfiniment ajournée, et que M. Xbiefs
ne sera loué ni peu ni beaucoup. ^kap
Toujours le pavé de l'ours I

. I o « >mi«

l i » (|uest\ou légale Aes
, pvoees^oas. .«oiJalei-oi

Le zèle des conseillers municipaux de
Saumur et de quelques autres cités contre
le& processions est inspiré bien plus par la
haine de la religion que par le respect de la
loi, car on n'a jamais entendu les radicaux
demander l'application des lois protectrices
delà religion.

Les processions excitent particulièrement
leur colère, parce qu'elles sont un témoi-gnage

public el solennel de la religion na-tionale,
le iHompbe de la foi sur l'impiété,

la manifestation des croyances populaires./
Ce jour-là, le peuple est en fête, les maisons
et les rues sont ornées. Le cortège du Saint-
Sacrement traverse les villes et les champs,
au milieu du concours et des adorations des
fidèles. A cette marque extérieure de piété, la
France montre qu'elle est catholique. Voilà
pourquoi les impies et les libres-penseurs
s'indignent dans leur isolement et leur im-puissance,

et, trop faibles pour détourner la
multitude de ces saintes fêtes, ils font appel
à César, à la loi, au gendarme.

Les voilà bien ces Ubéraux, ces démocra-tes,
ces tolérantsi Un cortège d'enfants, de

jeunes filles et de prêtres les effraye et les
irrite ; ils implorent la rigueur des lois et le
secours de la force contre ce pieux défilé qui
s'avance au milieu de toute une population
à genoux. Ils disent qu'on attente à leur l i -berté;

ils crient au privilège et à la tyrannie
cléricale. > v
Toutefois i l manque à leur haine d'ôtre

mieux instruite des dispositions exactes de
cette loi qu'ils invoqaent.

Déjà, l'année dernière, dans notre nu-méro
du 7 juin, nous avons publié une lettre

d'aoiid aos concitpjreas donnant un exposa



aommairo de la législation sur lo question
dos processions. Aujourd'hui, nous croyons
devoir y rovonir avec plus do développe-
monts. Ce travail est dû h la plumo doM.
Arthur Loth.

Le Toici :

L'article 1 " du concordat porte que : « la
religion catholique, apostolique et romaine
Ifra librement exercée en France ; son culte sera
p u b l i c , en 80 conforuiant aux règlements de
police que lo gouvernement jugera nécessai-res

pour la tranquillité publique. »
Il est vrai que l'articlo 45 de la loi du 4 8

germinal an X, établit « qu'aucune cérémo-nie
religieuse n'aura lieu hors des édifices

consacrés au cullo catholique dnns la ville
où il y a des temples destinés à différents cuk
tes. »
Comment concilier ces deux dispositions

contraires, l'une contenue dans le concor-dat,
où il est dit que la religion catholique

sera librement exercée et son culle public ;
l'autre dans los arlicles organiques, où les
cérémonies extérieures du cullo sont prohi-bées

en certains cas? Il faut admettre que
les arlicles organiques, à les considérer seu-lement

au soul point de vue du droit pu-
bhc français, n'ont point abrogé le concor-dat.

La loi c'est lo concordat ; los arlicles orga-niques
ne sont que des dispositions régle-mentaires.

Donc, en droit, le culle catholique est li-bre
et public. Les restrictions apportées à

'l'exercice extérieur du culle ne peuvent avoir
^d'autre raison légale que la faculté quo le
gouvernement s'est réservée, dans l'article
4" du concordat, de le soumettre aux règle-ments

de police qu'il jugera nécessaires pour
la tranquillité publique.
' Par une interprétation excessive de cette
faculté, le gouvernement a décidé, en ma-nière

de règlement général, dans l'article 45
de la loi du 4 8 germinal an X , «qu'aucune
cérémonie religieuse n'aura Heu hors des
"églises, dans les villes où il y a des temples
destinés à différents cultes. » insïlfi.flict) .'4
- Celle disposition particulière da loi ne
-peut être séparée de la disposition générale
de l'art. 4" du concordat. D'où il résulte
«qu'en droit absolu, l'art. 45, par rapport au
•concordat, n'est qu'un règlement de police,
'dont l'application, quoiqu6(>délerminéo d'a-vance

par un texle législatif, est facultative
';pourle gouvernement, comme toulo mesura
d̂e police. De telle sorte que si le gouverne-ment

a le pouvoir d'empêcher dans les cas
''prévus les manifestations du culte catholi-
^^ue, il n'ei a pas le devoir. La loi ne l'oblige
tpas plus à empêcher les processions publi-ques,

qu'elle ne défend de les faire.
Bien plus, si le gouvernement a la faculté

légale, que lui donnent les articles organi-
- ques, de prohiber les cérémonies extérieures
da la religion, ce n'est, en vertu de la même
législation, que *dans les villes où il y a des
temples destinés à différents cultes. » Com-

' ment faut-il entendre cette partie de l'article
45 ? Bien qu'il sôit ici quesiion de différents

^ cultes,ia loi n'a entendu parler aue de. ceux
^'«ur lesquels elle statuait.i^-ia» ' i ti • " f < j
ï En fait, le concordat avec les articles or^a-
'J'Iiiquas ne s'est occupé que des cultes catho-lique

el protestant. (Voir les décisions minis-
llérielles des (8 floréal et 20 prairial an X.]
• M . Portarlis en a donné la raison dans son
• rapport au conseil d'État. Il ne s'agit donc
< que des difficultés qui naissëat de la pré-
.'senoe de cas deux cultes dans la môme ville.
E Ce n'est pas tout. D'après plusieurs circu-
-'laires ministérielles, du 4 8 floréal, 20 prai-
,'tial, 4 4 messidor on X I , « la disposition de
s l'article 45 ne s'applique qu'aux communes
où il y a une église consisioriale protestante

/.reconnue; l'intention du gouvernement est
i ' t n conséquence que les cérémonies religieu-
:«es puissent se faire publiquement dans,
toutes les autres. ;n! ; . t ^ o a c m m i

En vertu des articles organiques des cultes
protestants (Tit. II, art. 4 6), « il y aura une
'église consisioriale par 6,000 âmes de la
même communion. » Mais, comme nne
église consistorialo n'a d'existence légale

<t qu'après qu'elle a été reconnue par le gou-
i vernement, il ne suffirait pas qu'il y eût
i.dans une ville ô.ooo protestants pour empô-
- :cher l'exercice extérieur et public du culte,
fl (Décis. minist. du 44 mess, an XPr-^du 30
germ. an XI.) /

oïFftliûSi, ni l'eiislence des synagogues, ni la
tJprésoQce d'églises oratoriales ou de temples,
ni l'excédant d'une populmion protestante de
-.plus^ 6,000 âmes, ne sauraient donner
0 lieu à l'application de l'article 45. Une seule
i;«eilriGUoD pettlétre apportée à lalibertédu,

cullo catholique, dans lo cas où il exislo uno
église consistoriale proteslonto.

M. Portails confirme avec son autorité la
véritable inlerprélation de cos toxlos : « La
loi du 8 germinal an X a décidé qu'il faut
qu'il y ait 6,000 Ames do la même commu-nion

pour qu'il puisse y avoir lieu chez les
proleslanls à l'élablissemont d'une église
consistoriale. —Cela n'empêche pas qu'un

^ nombre moindre do prolestants ne puissont
avoir des églises de commodité pour profiler
de la liberlé qu'a chaque individu d'exercer
son culte ; mais ces églises no sont point
alors dans la classe de celles dont l'élablisse-mont

peut meltre obstacle à l'exercice extérieur
d'un autre culte, » (Lellreroinisl. du 4 4 prai-^
rial an XI.) Itemnrquons Ici quo celle expres-sion

« peut meltre obstacle, » indique bien^
comme nous le disions plus haut, qu'il n'y
a dans tous les cas qu'une faculté pour Iw
gouvernement d'interdire uno cérémonie

.publique, et jamais un devoir, .iihi-ùi ^li r<
Les processions étant dans la plupart des,

' cas autorisées par la loi, et dans les autres,
permises par le gouvernement, les citoyens
sont obligés do so soumettre aux règlomenls
de police pris par l'autorité municipale ù
colle occasion ; ol il n'y n lù aucune violation
do la liberté de conscience, car chacun est
tenu d'observer les prescriptions légales.

Dans son rapport à»rÈmpereur du 4 4
prairial an XIII, M. Portails disait: <n Les
actes du culte extérieur étant protégés par la
loi, les citoyens ne peuvent rien so permet-tre

qui puisse les troubler , ou afficher une
irrévérence qui serait une violalion de l'or-dre

public. La décence n'esl pas un senti-ment
religieux ni un assenlimenl au culle,

dont on ne doit pas gêner la liberlé : c'est un
devoir que contracte lout homme vivant en
société pour les objets exlérieurs el publics
qui sont consacrés parla police générale...
L'atlltude de décence el les égards que les

hommes se doivent entre eux sonl des obli-galions
proprement dites, que l'on no peut

enfreindre sans désobéir à la loi et sans
troubler le bon ordre. » La jurisprudence
est constante à cet égard : toule inconve-nance

el tout désordre dans une procession
publique, conslllue le délit de trouble à
l'exercice d'un culle, prévu el puni par Tar-
tlclo 264 du Code pénal. (Voir notamment un
arrêt de la cour de Paris, du 28 août 4 846.)
La Cour de cassation a décidé plusieurs fois
que le service commandé à la garde natio-nale

sur la réquisition de l'autorité munici-pale
, à l'effet d'escorler la procession de la

Fête-Dieu, ne porte aucune atteinte à la
liberlé de conscience, et que le refus d'obéir
doit être puni de la réprimande, comme
consliluanl un refus de service d'ordre et de
sûreté. (Arrêts du 4 juin 1836, du 3 février
-f*844, etc.) ; ' i.ïv^h.^^A.

Le décret du 24 messidor an XIII règle
les honneurs publics qui doivent être rendus

• dans les villes au Saint-Sacrement. Enfin
plusieurs circulairesministérielles de l'Em-pire

recommandent d'inviter les autorités
îJocales aux processions de la Fête-Dieu.
" Voilà donc la législation que des hommes
aussi ennemis de la religion qu'ils sont igno-rants

des lois, invoquent contre l'exercice
-public du culle catholique. Nous les ren-^
voyons aux écoles et aux tribunaux, pour'
apprendre quels sont nos droits et quels sont ;
leurs devoirs '
•i "N'est-il pas déplorable que nous soyons!
constamment obligés de défendre les céré- j
monies les plus chères de notre culte, coh-|
tre la malveillance de quelques hommes]
sans coeur et sans foi, et de revendiquer en '
pays chrélien, pour nos processions, la mê-me

liberté que pour les cortèges du- boeuf
gras?

Les processions sont chères au peuple;
elles sont la gloire du culte catholique et
l'attestation de notre foi. Elles plaisent aux|
yeux par leur beauté poétique, autant qu'el- '
les émeuvent l'âme par leur caractère reli-gieux.

Ceux-là n'ont plus rien des bons sen-,
Uments de l'homme qui sont capables dej
s'irriter à la vue d'une procession, où tout;
est fait pour parler aux coeurs les plus en-durcis.

Diderot lui-mêmo a dit de ces born-âmes:
' î

« Je regarde les contempteurs des pro-cessions,
dos images, des statues et de tout

l'appareil du culte extérieur, cotnme des
exécuteurs aux gages du philosophe ennuyé
de la superstition, avec cette différence que
ces valets lui font bien plus de mal que leurs;
maîtres |
' i » Ces absurdes rigoristes ne connaissent
pas l'effet des cérémonies extérieures sur le
peuple ; ils n'ont jamais vu notre adoration
do la ofoix au VendredirSaint, l'onthou-

siasme do la raulliludo à la procession de la
Fête-Diou, enthousiasme qui mogogno moi-
même quelquefois. Je n'ai jamais vu cette
longue filo do prêtres on habits sacerdotaux,
ces jeunes acolytes vêtus do leurs aubes
blanches, colnts de leurs larges ceintures
bleues, et jetant des fleurs devant le Saint-
Saorement; cette foule qui les précède el qui
los suit dans un silenco religioux; tant
d'hommes, lo front prosterné conlro terre;
jo n'ai jamais entendu ce chant grave et pa-thétique

donné par les prêtres et répondu
afleclueusoment par une infinité de voi^
d'hommes, do femmes, de jeunes filles ot
d'enfants, sans quo mes entrailles s'en soient
émues, en aient tressailli et que les larmes
m'en soient venues aux yeux. »

ii>lCluonHiue Locale el de l'Ouesl.""*

«fl Notre ville possède en ce moment une cu-riosité
scientifique du plus haut intérêt et

qui a vivement préoccupé l'Académie des
sciences : •.u'mf/. h.> « '..JK

C'est le clavier cn silex pyroraaque des
lorrains crétacés. Rien n'esl aussi doux,
suave, pur et vigoureux quo celle harmonie
queM, Baudre a su découvrir dans des silex
purs, bruts, rugueux, sans aucun trovail de
la moin de l'homme, tels en un mol qu'on les
extrait du sol.

Celle découverte do M. Bnudre ne flatte
pas seulement le musicien qui perçoit de
ces cailloux les tons, domi-lons les plus har-monieux,

mais elle frappe également l'ar-chéologue.
C'est tout un horizon nouveau

qui se découvre pour l'âge de pierres.M.
Baudre est arrivé à conclure quo dans les
temps préhistoriques le silex a élé le premier
corps d'harmonie de Ihumanilé, el le signe
de ralliement des premiers habitants de no-tre

globe. Des découvertes faites en Abyssi-
nie, à la suite de recherches savantes, sont
venues du reste apporter des prouves sérieu-ses

de probabilités à cette théorie.,,
M. Baudre, ce persévérant géologue,don-nera
jeudi soir 29 mai, à la salle de la Mai-rie,
une conférence sur ses découvertes. Il

dira comment il a été amené à se livrer à
celte étude pleine d'aridité, exposera sa
science nouvelle, pour laquelle il n'a pu éta-blir

do lois, mais qui est appelée à exciter
les investigations et la patience des cher-cheurs,

amis des connaissances en tous gen-res.

^Ouverlurede lasalle à 7 heures 1/2. On
p' êul se procurer des billets à l'avance ctièz
} m ^ ^ m ^ M } ? i M m w u , M . . » « h . « . . . .

concéder, dan» lo réseau do la Pn.

Kn dehors de col échange, l'Rtat

•C"? L'hiver et le printemps de 1879 sont, dit
un journal, la répétition exode de ce qui eut
lieu en 1837; celte année-là, ilfilfroid jus-qu'au

25 mai; la neige avait fait son appa-
rilion vers la fin d'octobre. L'été qui suivit
f u t l r è s - s c c ; dans plusieurs localités, les
sources baissèrent au point de faire crain-dre

un manque d'eau absolu.
La vigne et les mûriers étaient en retard,]

à cause des gelées continueUes. oV ".>. «
Lo 14 mai, le thermomètre descendit à 2

degrés au-dessus de zéro.
Ce ne fut que le 25 mai que la tempéra-ture

reprit son état normal. La chaleur de-vint
même tellement forte que, dans l'espace

d'un mois, la végétation se trouva être aussi
•tancée que dans ies années ordinaires.
•^x Puisse l'année 1879 ressembler à son aî-née

4^371 o^innî.
.ï'i..

i'-'On lil dans lt.Bâiimnt, j o u r n a l ies t r a v a u x
publies i) &• m iï . i o j i à i n ; » i n o j , îi

La Coiiip'agnie dos chemins de fer de l'Etat s'est
décidée él^ltlir sa têle de ligne h Paris. Elle avait ^
étudié, do concert avec la Compagnie d'Orléans,

projet d'ensemble qui consistait cn l'acquisition, >
par la Compagnie des chemins de fer do l'Etat, de*
do 1,137 kilomètres actuellement exploités par la
Compagnie d'Orléans, et comprenant les lignes
de : •. ioafj'^jni itvû
f Le Mans à Château-du-L(Ji*'«tii« f fèohe;

>• 2" INaitiers, Niort, La Rochelle et Rochefort;
' • m i ' Saumur, Nantes et Saint-Nazaire ; ' t̂* f)fb

4' Limours à Paris. ' ' fr
La gare de Sceaux devenait également la pro-priété

do la nouvelle Compagnie.
Pour prix de sa cession, la Compagnie d'Orléans

recevait les lignes situées à l'Est'de la ligne do
Paris à Bordeaux, la ligne de Bordeaux b la Sauve
et environ 2,000 kilomètres de nouvelles lignes à'

O " , garanlissmi u
revenu de 56 fr. par action de la G9,mjjj\gnie d'o,
léans, jusqvi'au jour'do la libération des avancss k
titre de garantie, qui lui onl élô faites, ei
en plus, uno indcranilé calculée sur le revenu âol
lignes oxplovlées, csUmé ii uno vingtaine demii'
lions. Co projet de cessions réciproques èi ĵt
demraont avantageux pour la Compagnie tfo^,
léans. D'un autre côlé, s'il imposait dçs Bar.»:»-

lo T"' v-t. V.UDUI.US GO ter de l'Etat, \\ 4,^^
l'avantage do lui procurer rapidenjenl sa lèig^^
ligne h Paris, et par conséquent un (léveloppem^^
immédiat du traûc sur les lignes qu'elle e p̂i^^^
déjii.
Il y avail donc un intérêt récipro^UÇ^ ce qm 5,

projet fût raliOÔ.
" Il a élé signé el tout faisait' espérer qu'il sj,jjj
• promptemenl mis k exécution.

Nous apprenons que le ministre des Iravsux pu.
blics refuse sa sanction déûnilive el qu'il ne jjjj
môme pas soumis aux Chambres,

La Compagnie des chemins do ter de l'Elat éta,
die un nouveau projet d'accès à Paris indépendant
du réseau d« l'Orléans. La solution, par celle
sera pcut-êltc plus économique, mais dans com!
bien d'années ce projet sera-t-il exéculô?

Le temps est de l'argent, disent les Anglais.
Est-ce que celle vérité cesserait d'êlre vraie de

ce côté-ci de la Manche 7

-01'Le service de la correspondance du che
min de fer entre Longue et la gare des flo"
siers sera doublé à pftrlir dt> 5̂ jùinirû
chain, comme suit: • J-:

Départ de Longue, matin, g h. 46- soir
2 h. 45. '

- i - Départ des Rosiers, malin, 9 h, do- «hi^

'i^^îJtf Lumière électrique, revtie' d'êléi'lïtctté
qui so publie sous là direbtion de M.le
comte du Moncel, membre de l'Inititut, con-tient

dans son dernier numéro queiïiues
détails intéressants sur l'emploi de la lu-mière

électrique dans les ardoisières d'ÀQ-

Ces vastes carrières souterraines élàîeDl
très-diffieHes à éclairer. La principale gale-rie

n'a pas moins de^OO mèlres de longueur
sur une largeur de*4% à 30 mèlres el une
hauteur de 60 mèlres. Les murailles plu-
rèlleji, verticales, voûte, sol,lotit eiJ.pir;
cette vaste excavation, dont les parois n'ppi
aucun pouvoir réflecteur, est maintenanl
^içlairée comme à ciel ouvert par deux lam-pes

électriques, actionnées chacune par tjpe
machine Gramme marchant sans interrup-tion

nuit et jour.i ^ i ' «niSii' î' ^'^^^^ r
; Indépendamment de ravBhtB|e«ïJùft|a lu-mière

électrique procure pour la facililédtt
travail, il parait qu'elle est utilisée pour la
surveillance des blocs qui glissent parfois
de la voûte et menacent sans cesse delotn-
ber sur les ouvriers d'une hauteur de 80 a
60 mètres. .,r<»Ui J.i=>isit^'

Le *0» concours départemenlal d'ani-maux
reproducteurs des races bovine, ovine

et porcine, organisé par la Société ioÇ-
trielle et agricole de Maine-et-LofmW»
lieu k Angers le samedi 21 juin proch î?' 4

DoUfi-LA-FONTAINB.

On écrit do cette l0Q(|Uté fî|ftpr3îWR'''
Maine-et-Loire: ' ' ' ": , -hJ^v
« Dimanche 18 mai, la commune de Coti-

courson, près Doué, perdait un noinp^
que l'on pouvait justement appeler le ^
des pauvres. . f̂>,is

» M. Lev-ront, maître d'hôtel eiaiiretoi»
commissionnaire en vins, hourrissa» ^.^
jours à sa table quelques pauvres,
manche surtout avail encore plus à c m
oeuvre charitable. t.m\à

» Le jour do son enterrement, pa|'_g^
foule quileconduisailà sa deroièredeme
ua pauvre ihfirme pleurait et dis«ï'=^_^ , i„

« J'ai t)erdu mon pcro* v . — - .

iditt^plus que toutes les oraisoHsfanewr

Vendredi matin,ie sieur Chobux.Joj^Pj;
oiivrier cordonnier, naUf-de irero^^^^^f
rdhdiBsement de Sauoiur), à été iro^
dans la chambre qu'il occupa»«"p^^ l̂ie-
irième étage d'une maison de la ruo
mifièrift n'a-Depuis le 12 courant, ce «n^'^i'JnquJ.
vait pas reparu à l'atelier de son p«



le sachant iodisposé, le croyait entré h l 'hô -pital.
Vendredi, à t4 heures, le commis-saire

de police ajant fait ouvrir la porte du
domicile de Choloux, on aperçut un cada-vre

déjà décomposé, gisant sur le l i t .
La mort remontait à plusieurs jours.

(Patriote.)

«THOUARS.
La semaine dernière ont eu lieu les obsèques de

M. Çognier, cheTaller de la Légion-d'Honneur,
agent de M. Céalis, entrepreneur général de la
maison de détention de Tbouars.

M. Cognier était, dit-on, aimé et estimé de tous
ceux qui le connaissaient. Au lieu du piquet régle-mentaire,

il a eu à son enterrement un piquet com-mandé
par un officier, el tous les officiers de la

garnison assistaient aiix obsèques.
C'était un hommage rendu à la ràéhioire d'un *'

honaête homme et aussi d'un soldat, flls et frère„
de soldats, qui tous ont vaillamment servi la France.
Au cimetière, le directeur de la maison de dé-tention,

M. DroUin, a retracé la carrière si bien
remplie de M . Cognier et de sa famille. Parlant du
père, décédé chef armnrier des pontonniers, à
Strasbourg^ i l a dit : « Ses restes reposent dans-ie

regretté pays qui s'appelait hier encore la ,
France. » "

TODRSl
Une agression inqualifiable a eu lieu vendredi

dans une maison de la place des Carmes, à Tours,
habitée par M. le docteur Fournier.
Vers onze heures du malin, un individu sonnait

h cette maison. M*" Fournier, qui se trouvait seule
en ce moment, vint ouvrir la perte. Dès que celle-
ci fut ouverte, l'homme qui avait sonné se précipita
dans le couloir, et, sans prononcer un seul mot,
frappa M~* Fournier au visage avec un morceau
de bois. M"'Fournier désarma cet individu et-le*
saisit par le bras, en appelant au secours.

— Ne criez pas ! n'appelez pas ! lui dit l'agres-seur,
ou bien vous auriez k vous en repentir. Nous

savoas où est votre mari..., on le tuerait 1...
Effrayée pIr cette menace. M-'Fournier CWMT

d'appeler et laissa partir «et homme. ^
« t e coup qu'elle a reçu à la figure n'a produit
heureusement qu!iine très-légère contusion. Elle
ne connaît pas l'honime qui l'a frappée et ignore j
les motifs de celte étrange agression. "

La poliôé a commencé uûe enquête; mais jus»^
-qu'ici i l ne lui a p » été possible de découvrir le
coupable.
; Cet homme était velu d'une blouse blanche^

«i^onl un morceau est reste aux mains de M~"Foutç
^ l i e r ^On présume qu'il était déguisé et que |^
barbe qu'il portait était fausse.

(Journal d'

les médecins pour connaître les causes réelles
de la mort de la femme Rousseau.

L'autopsie a été faite par MM. les doc-teurs
Vélelay et de La Bâte.

j . , - - r - [Journal de la Vienne.]

' , - t .NANTES.
Nous lisons dans Y Espérance du peuple :
Par suile d'un pari, sur l'issue duquel les opi-nions

étaient trèsdivisées, un cheval, conduit par
M. Kerneur fils et lui appartenant, attelé à un til-bury

léger, occupé par deox personnes de bon
poids, a effectué le trajet de cent kilomètres, d'une
seule haleine; en cinq heures quarante-neuf mi-nutes.

On estime qu'il n'a perdu, dans trois arrêts
pour souffler et avoir ia bouche rafraîchie, que huit
ou dix minutes. Le conducteur a observé la pré-caution

de lui faire monter toutes les côtes au pas.
D'après le part,; le trajet devait être accompli en

six heures : il a étô réalisé avec onze minutes d'a-vance.

Le vainqueur est un cheval hongre de cinq ans,
ayant un mètre cinquante-sept ceniimètres, gris,
de la corpulence des chevaux de dragons, né et
élevé aux portes de Nantes, et fils de Uatchless,
demi-sang ia^orté d'Irlande, qui avait fait la
monte chez le marquis de Croix avant d'arriver au
dépôt d'étalonsiide La Roche-sur-Yon.

L'épreuve a eu lieu entre* trois et neuf heures du
soir, le %l mai, par un temps sec.
iL'animain'a eu besoin d'aucune excitation, pen-dant

le trajet. li
Â l'arrivée, il marchait gaiement un train de trois>

minutes dix secondes aù kilomètre.
En rentrant dans son box, le cheval ne parais-sait
pas fatigué ; son flanc élait tranquille et il suait

à peine.
Après dix minutes de bouchonnement, il s'est

mis à manger.
Le lendemain,matin, i l était dans son étal habi-tuel,

mangeant bien et n'ayant pas les membres,
engorgés.." ^- - A . ^ - ~ ^ .v.

L'EMPOISONNEMENT DE MIGNÉ, {\ ^

^ l l j r a peu d'années encore, le tribunaL
"correctionnel de Poitiers condamnait un in -"
dividu qui, comme r^ecin des cancers, s'é-'
tait acquis une grande réputation. Toutes les
fois qu'il était appelé auprès d'un malade,
ilm trouvait toujours en présence d'Un can-cer

qu'il fallait combattre par un remèdà
énergique. Pour arriver à ce résultat, i l ap-pliquait

sur la poitrine de ses clients u n «m -
p l â t re contenant de l'arsenic. — Un empoi-sonnement

par absorption ne tardait pas à
se manifester el la mort s'en suivait.

Les avertissements que donne lat; justice
dans ces occasions ne sont malheureusement
fjàs toujours étïoutéà, et nous en avons en^
core aujourd'hui un nouvel exemple.

Une jeune femme du village d'Auxances,
commune de Migné (arrdndissement.de Poi^
tiers), Marie Desgris, épouse Aimé Rousseau,
avait une t um e i t r à un sein. Redoutant Jes
conséquenees d'une opération qui lui avait
été conseillée. elle s'était adressée à une
femine Rabouin, de Parthenay, qui lui avait
aussitôt appliqué sur la poitrine un emplâtrer
qu'elle devait lui rapporter quelques jouri
ap r è s . A la suite de cette applicationr la ma-lade

avait été prise de vomissements et touf
les symptômes d^an empoisonnement se
manifestaient chez elle. Peu de jpurs après
ellèWôorait. . ' *

La justice a procédé vendrédf cleVâVr à
son exhamation. Quoiqu'enterrée depuis un
mois, le corps était dans ua étal de conser-
vation parfait el n'exhalait aucune odeur pu-tride.

Aû dire de la science, ce serait un s i -gne
caractéristique de rempoisonnement.

par l'arsenic, cette substance ayant la pro-^'
priété de conserver les corps comme s'ilï
étaient embaumés. Dans tous les cas, i l faiit
attendre le résultat de ranalysè à laquelle
vont être soumis les organes recueillis par

„ PUBLICATIONS DE MARIAGE, _

Jean-Baptiste-Gamille Hibert, lieutenant
au T hussards , détaché à l'École de cava-lerie

de Saumur, et ElodiaiMaria de Los
Dolores - Susana - Piedad - Rosa - Sal vadora-
Antonia-Romana-Trinidad Roux, sans pro-fession

veuve), de Paris.
Henri Regnard, négociaût, de Saumur, et

Justine-Marie-Eulalie Fourtiier, sans pro-fession,
de Longue.

Emile-Prosper-François Legouy, vérifi-cateur
de l'Enregistrement et des Domai-nes,

de Saumur, et Jeanne-Alexandrine-
Marie Madelaine, sans profession, d'Ecora-
moy (Sarthe.
Joseph-N colas Longeot, brigadier-trom-pette

à l'École d t cavalerie » et Eugénie-
Françoise Barrier, l i n g è r e , de Saumtir.
Henri Ferrand, cultivateur, dé Dampierre,

èTEugènie Davy, sans professian^, de Sau-mur.
.a

QtJESTIONS AGRICOLES.

rendement, en tout cas, sera probablement
abondant; l'accroissement annuel des ense-mencements

et le rendement de la récolte
permettront certainement d'assurer les be-soins

de la consommatiôh intérieure et de
faire face à la demande pour l'exportation. »

CONSEILS ET RECETTES.

^ï'' u CULTURE DD BLÉ AUX ÉTATS-UNIS.

Le journal TAe Free-Jrade, de New-York,
après avoir constaté que l'intérêt se porte ea
ce moment, plus que jamais, aux Etats-Unis,
sur la culture et les récoltes dés céréales,
ajoute:

* € Deux récoltes, exceptionnellement bel-les,
ont plus fait pour la p ro spé r i t é du pays

que tous les autres eflforts combinés, en
modifiant le syslème des transactions et en
remettant les finances nationales dans une
excellente situation. I l y avail, dernièrement,
quelques sérieuses appréhensions au sujet
d'un déficit partiel sur la récolte du blé, r é -sultat

de la sécheresse et du retard dans les
ensemencements ; mais des pluies abondan-tes

sont heureusement venues calmer les in-
q,uiétudes, et les apparences/pour la plus
grande partie des cultures de lilé dans
l'Ouest et dans l e Nord-Ouest, sont mainte-nant

beaucoup plus belles qu'elles ne l'é-
tàièaf pendant la quinzaine précédente.
Dans presque tous les Etats où l'on cultive
le blé de printemps on a augmenté la surface
consacrée aux ensemencements, et, avec
Hiiie saisoti ravorable, on peut s'attendre à
" f̂eè récolle, encore une fois, considérable.
" i Le blé d'hiver est généralement dans
une bonne situation? les ensemencei^ient^j
se sont accrus, et, qtioiqii'on ait besoin de.
plus de pluies, l'aspect est encore meilleur
que dans la région de blé de printemps ; le

U n e réparation facile. — Au moment où l'emploi
des arrosoirs deviendra fréquent ,--#oris croyons
devoir rappeler h. nos lecteurs un procédé aussi
simple qu'ingénieux pour réparer soi-même, et
sans frais, ses arrosoirs lorsqu'ils sont percés.
Voicicomment s'exprime l'auteur de celte déeou-
verle, M. Alégatière, horticulteur à Montplaisir-
Lyon :

« Les jardiniers sont souvent fort embarrassés
quand une fuite se déclare à leurs arrosoirs, sur-tout

ceux qui démeurent à la campagne et qui n'ont
pas un ferblantier sous la main.

» Il faut aller le chercher, quelquefois attendre
qu'il ait le temps ou la bonne volonté de s'occuper
d'une chose aussi minutieuse que de faire une sou-dure,

et, dans ce cas .en.coi;.e, cela occasionne une
dépense, et de plus, ce qui est souvent le plus pré-cieux,

une perte de temps pour faire la course.
» J'ai trouvé un moyen fort simple de réparer,

en peu de temps, un trou quefeonque à un arro-soir
: c'est d'y appliquer m morceau de toile

trempé dans du vernis copal, qui se vend chez tous
les droguistes et qui coûte fort peu. J'en ai toujours
un flacon chez moi.

» Le morceau appliqué, on laisse sécher à l'air,
el celte réparation est presque inusable. »

La simplicité de ce procédé et la facilité de son
applicatioB le recommandent assez pour nous dis-penser

de tout commentaire. Il suffit.de citer.

La 26' SÉRIE de VEncyclopédie populaire (1 ),
publiée par MM. POUSSIELGUE FRÈRES, rue
Cassette, 4 5, à Paris, sous la direction de
M. Pierre CONIL, vient de paraître.
Parmi les articles intéressants que pré-sente

cette 26"' série, nous citerons d'abord
ceux^uisont relatifs à l'Jïôfêi-de-Fï/îe et à
YEôtel'Dieu de P a r k.
L'historique de l'Hôtel-de-Ville, brûlé

pendant la Commune, en mai 187t, y est
fait depuis sfes origines (1533) jusqu'au jour
présent. VHôtel-Bieu nouveau est minutieu-sement

décrit : la lecture de cet article per-mettra
de juger de l'importance d'un éta-blissement

où tout a été ménagé pour 4pn- \
ner aux pauvres les soins que, même les
plus riches, ne pourraient se procurer chez
eux.

Nous recommandons à l'attention du lée--
teur le mot LI CUILLÈRE: i l y trouvera les d é -tails

les plus précis sur les mines de charbon--
du monde entier et l'importance de leur
production. Les Biographies à'Arsène Hous~
scufe., ù'Elias ffowe.rinveateur des. machines
à coudre, du baron de Hûbner, le diplomate,
de Victor Hugo, de Humboldt, de Vex-Père
Hyacinthe, à'Ignace de Loyola i — les mots
Impôt, tout d'actualité au moment oîi se dis-cutent

les traités de commerce; Imprimerie,
Incendie, Hypothèque, Holtentotie, Huiles, Hor-i
logerie, etc., etc., donnent à tous: hommes
d'État, ouvriers, avocats et administrateurSt^
instituteurs, etc., les détails précis et actuels
qu'ils peuvent désirer. L'Encyclopédie popu-laire,

qui compte déjà 1040 pages, estdésoi;-^
mais indispensable à qui veut avoir un ou-vrage

ati courant des hommes et des choses
du jour. La demander à tous 4e$ libraires.

Alexandre de Battenberg, élu prince de B u l -garie.—
Salon de 4879 : F t c t o r i î u g f o , tableau

de M. L . Bonnat. — Afghanistan : Trans-port
des corps de soldats anglais noyés

dans la rivière de Caboul. — La ville de
Grahovo, en Herzégovine, annexée au Mon-ténégro

parle traité de Berlin. — La Terra
Sainte (cinq gravures. — La barque de céré-monie

du roi des Birmans. — Z^a Boîte à'
surprise, tableau de M . J . - C . Dollman. — '
Rébus. • r

Abonnements (Paris et départements] :
•1 an, 22 fr..; 6 mois, 11 fr. 50 ; 3 mois, 6 fr.
— Bureaiix : rue Auber, 3, place de l'Opéra.

Les hygiénistes de notre époque préco-1
Disent l'usage journalier du Cosmydor. Cette
incomparable Eau de toilette, sans acide ni
vinaigre, est recommandée pour les mul-tiples

usages de l'hygiène de la toilette et
de la santé. (En faire usage quotidienne-ment.}

. x\

> . f ^ i c i la sommaire daiçlérnier numéro de
r V n i v e r s illustré:
TEXTE: Courrier de Paris, par Gérôme.

— Bulletin, par X . Dachères. — Le Salon
de <879. par Daniel Bernard (deuxième
article). — Théâtres, par Gérôme. — Ale-xandre

de Battenberg, prince de Bulgarie»
par V . — En Afghanistan, par R. Bryon.»^
-r:? X c nouvel éclairage de la rue d» Quatre- '
Septembre, par R. Bryon. — Courrier d u |
palais, par maître Guérin. —Gràhovo; par]
R. B .— La Terre Sainte, par H . V é r n o y— 4
Le bateau de cérémonie du ro i des Birmans, •
par R. B . — Le canal de Panama, par L .V .
— Les Martyrs de l'honneur, pàr'Henri Cons-cience

(suite). — La Boîte à surprise, tableau
de M . J . -C . Dollman. — Bulletin financier.
-r7.TÉchecs. .
• '*^GRAVURES : Paris : Travaux de^reconstruV
tion du pont des Invalidés. ~ Éclairage de
la rue du Quatre-Septembrè par le nouveau
système de gaz jgerfeclionne; -—Le prince

' DEMANDEZ A PABIS
à la Maison du PONT-NEUF

RU8 du PoDl-fcf, K» 4, »« 4bis, K» 6, K" C, B" 10
Le C A T A L O G U E le plus complet des vêtements pour

HOMMES, JEUNES GENS & ENFANTS
Saison d'Été 1 8 7 9

avec toutes les gravures de Modes (dernières créatiom)
et les moyens de prendre soi-m9mo les mesures.

k SÉRIES EXTRAITES DU CATALOGUE

Parûessus Yêtementcoinpiet
Jolie draperie fantaisie ^^-^^4^ Superbe draperie diagouara

Doublé laine yMlS^^k m et Nouveauté

15"- 29"-
Vêtement complet ^& CoutU fantaisia '-t

IO'"^-7B'.- ŷ 9-75
Expédition franco dans toute la France à partir de 2 5 fr.'

T o u t Vêtement expédié ne- convenant pas,
l ' a r g e n t en est relourné âe suite.

ADRESSER IXS DEMAN-ftES AU JJIREGTEUR BE IA

Maison du PONT-r^EUF, Paris
ai » I

%mm ET ÉNERGIE A TOUS
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

rREVALESClÈBB
Dn BARRT, de Londres. .oni,^

Guérissant les dyspepsrer, - gaslrites-.-fastret-
gies, constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dités,

pituites, nausées, renvois, vomissements,
même en grossesse:, diarrhée, dyssenlerie, co-liques,

toux, asthme, étouffemenls. étourdisse-
menls, oppression, congestion, névrose, in-somnies

, mélancolie , faiblesse , épuisement,
anémie, chlorose, tous désordres de là poitrine,
gorge, haleine, voix, dés bronches, vessie, foie,
reins, mtestins, muqueuse, cerveau et sang;
toute irritation et toute:;odeur flivrense en se le-vant

ou après certains plais compromettants:
oignon , ait, etc., «u boissons alcooliques, même
après le labac. C'est en outre la nburrilore par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospérité des enfants, - r 32 ans de suecès,
100,000 cures. y compris celles de Mfàdame la
duchesse de Casllestuart, le duc de Pluskow;
Madame la marquise de Bréhan, Lord Stuart de
Decies, pair.dlAnglelerre, M. le docteur-professeur
Dédé,etc.

N° 63,476 : M. le curé Comparet. de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs. faiblesse et sueurs noc-turnes.

4.;.€ure N" 99,625. - Avignon. 18 avril 1876.
-Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fait. La Revalescière dn Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, â ne'plos ponvoir faire aucun mouve-
ïnent, ni m'habiller; ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour et nuit et des insomnies
horribles. Contre toutes ces angoisses, lous les
. remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complètement.—BoRRKt, néeCarbonnelty,

LiTtie du Balai, U .
• j - i Core N" 98,614 : Depuis des années je souffrais
i~de manque d'appétit, mauvaise digestion , affec-tions

de coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie ; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de voire divine
Revalescière. Léon PBYCLET, instituteur à Cheys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., À fr. ;

r i k i l . . 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kU.,-36 fr. ;
' l ïT i i l . . 70 fr. — L a . Revalescière..chocplatée, en
bnîtes, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion et sommeil rafraîchissanl aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste,
tes boîtes de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt â
Saumur, COMMON, 23, rue Saint-Jean; GONDRANU;
BESSON, successéor de TEXIKR; J:. RUSSON , épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bons
pibarmaciens et épiciers. - Du RABiit,^^C;: (Uipailed),
8,, rne Castiglione, Paris. ^ " ('i72)

(1) 15 cent, la lifriïsmi; 75 cent, la sétie. L'ouvrage
contiendra enTir^aoo livraisons. ^ WliUM GOÏ)ET, propriétaire-gérant.



VaUun an comptant. Dernitr
conr». II suit*

CODHS Oi: LABOUBSE DE PARJS m 24 MAI 1819.

»•/ A ' . i V ..
s */. ainorUmbIft • <« . .
• l/« •/• • «-.^ r. •.;».• • »/)^
6 " / . • • . • • •
Obllgklloi» du Trèior. . . . .
Uip. deUSciue, «iii|irunt 18S7
Vill»d«Parii.oblig. t»&&-t»«0

— 1865, i "/
— IMO.S"/ , V
— 1871. » -/ 'i'.'
— 1875, i " / i
— 1870,*"/

Uanqut de France . . . . ,".
Coiiiploir (l'eicomplf. . . 4 ^ » !
Crédit airicole . . . . ^ , ,

80 «i
83 •
Itl •
l i t Oi
(10 »
«40 I
i * 0 •
t a s •

i l i t
iOC ïl
i i i ) t
SI7 to

306S .
703 T5
4S0 >

0&

&0
1&

T5

Oi

st

Valeari an «ompta^. Onrnltr
eouri. Ilautia

Crédit Foncier colonial . . . .
Crédit Foncier, act. (00 r. J .
Obligations foiiciires 1877 . .
Soc, | « n . d« Crédit Indttatrltl «(
commercial

Crédit Mobilier V
Crédit foncier d'An^rlch* . . .
Eit
Pari<-LT«n-]|l<dll«rranée.
Midi. ,.
Nord . . l' i
Orléani . . 'l'nf'f.; • It'O
Ouest . . . . . . . . . . . . .
Compagnie parliienne du Gaz.

380 a
70S 1
87U 71

680 »
617 to
U i >
ti» 60

1138 75
870 «5

1497 50
118» •
707 50
IÏ76
005 B,

• •
a •

1 %i

a >
5 »
1 .15
I S)
» 50

t i i

•i 60

Balue. Valeurs au «omptant.

Canal de Sucx
Crédit Mobilier e>p.. . . .<
Société autrichienne. . . ,

OBLIGATIONS.

Orléani
Paria-I'To»*^^^'"'*"*'****
liit
Nord '
0u«>t ,
Midi
Paris (Grande Ceinture}.
Paris-Bourbonnais .
Canal de Suex.

Dernier
court.

743 Ï5
lOlO »
685 a

387 80
881 60
381 t
B87 60
S8S >
670 •
379 t
381 50
670 a

Uauai*

5 a
60 a

Balfx

I 15
t •
I a»

CHEMIN DE FÈR n

BiPARTS DK SAUMDa m,

0
8
1

T

10

i&
56
15
10
15
37

8 haorei 8 mlnOtW dumatin,eipresi-no.i

— «pren.
— omnibui.
— (s'arrête i u„

3 heures »0 minute» du tnatin, dircct-inù..
g — SI — — omnibui,
9 — 40 — -- expreii."

4j _ 40 - soir, omnibui-mij,.

Le train patlanl d'Ànger» k 5 h. 45 dujolt

Elude de M* LAUMONIER, notaire
à Saumur.

A VENDRE
L E PARC DE VARRAINS

Entièrement dos de m u r s ,
Joigaant de trois côtés dos che-mins.

Superflcio do 8 hectares 8 cou*
tiares.

S'adrosser h M. CASTILLE , pro-priétaire
à Vivy, ou à M» LACMONIEB,

notaire. (25'2) ^,

A VENDRE

U N E JOLIE PROPRIÉTÉ
Située a u P e t i t - P u y ,

Consistant cn un jardin bien afîruité,
deux petites maisons, cave voûtéo et
bangar ; le tont d'une contenance de
IC ares 50 centiares.

S'adresser h M"* BoDxm-FoNTAinE,
quai deLimoges, 41. (266)

A VENDRE
POnr en t r e r en j o u i « » a n c e '

de isultc, jlj-;

UN JARDIN BIEN .AFFRUITÉ -
A V E C P AV I I . E . O IV

Sttu^ à Saumur, montée d u F o r t ,
Joignant d'un côté IM. Proust et de

trois autres côtés des rues.
Contenance : 8 ares 40 centiares.
S'adresser, pour traiter, à M. GEOS-

Bois, ancien menuisier à Beaufort,
et, pour visiter, h M . MÀKÉCHÀI,,
charpentier, place Saint-Nicolas, à
Saumur. ^.^ _ (206)

A CÉDER
FOlîDS DE SERRURERIE

Rue S a i n t - N i c o l a s , 4 8 , „,„,!

S'y adresser, à M. DHOOCHAU ,-flô
à M. fK B A X , quai du Gaz. ^ ' • " ^

A LOCER

fiRANDS ET VASTES MAGASlif
B E J L L i E C A V E

Pouvant servir de magasin.
P l a c e du Roi-René.

S'adresser à M. PICHAT. (54) '

Etude de M' D U F O U R , huissier
à Saumur.

Rue Cendrière, n° i 5 ,
A LOUER

Pour la Saint-Jean prochaine.
S'adresser audit M* DUFOUB.

PBËSEHTEltBIfT, ' '

M A I S O l ^ l
R u e d'Orléans, 7s, à S a u m u r . «

Cette maison comprend : salle 8"
manger, salon , cuisine , plusieurs
chambres à coucher, à feu, au pre-mier

et au deuxième étages, cabinets^'
de toilette, greniers sur le tout;
Cour, écurie, remise, pompe et

caves.
S'adresser au bureau du journal, (f

PafiSEHTEMKHT,

Ou pour la Saint-Jean prochaine, <,

PORTION DE MAISON
S'adresser à Saint - Joseph, ruai
aste-Saint-Plerrei' • •'^-«'S

^l, Rue du Puits-Neuf, 21, Maison Jagot, à SAUMUR

A U B O N M A R C B É

De 100,000 francs de Marchandises
i''''f'^.J^J'^BâJE.IM^{'^^ / F F A I R E . - M . . R A M m . M . M POUR 1 0 0

Il faut le Voir pour le Croire !! î
^ Ji s i d u l st

îOOT asia î;

:^oiiveaatés"''pour''ftob^^ en tous genres, Draperie» et Telouris anglais, Rabans et
Cravates, Jupons confectionnés, Corsets en tous genres. Descentes de liit, Porte-Monnaie
en tous genres, cuir de Russie et autres, etc. Dépôt de Oants de la Maisou Sirand, de Lyon.

/Jouentwrte, Indienne, Cretonne, Mouchoirs, Calicots, Flanelles, Doublures, Deuil et demi-deuil. Mérinos, Alpaga, B r i l l a n t i n e , Tamise, Pacha, Cachemire, (te,

•aE3:
AfTaire do Toiles fil, depuis 0 75
Toiles fil pour drap-chanvre. . . . i . i lo
Toiles coton, depuis. 0 40
Calicot Toiles de l'Inde, à G 50
Affaires Mouchoirs de poche, fil et coton, à 0 15

Cretonnes pour Chemises, depuis. . . . 0 60
Colonnes, depuis 0 fr. 60, 0 fr. 75, i î. et 1 25
Affaires Foulards-cachemire, depuis. . . 0 50
Affaires d'étoffes noire alpaga, depuis. . . 0 60*
Nouveautés, depuis i^upii^'O • 30

Drap nouveauté, depuis. . .
Jupons confectionnés en drap.
Couvertures anglaises, depuis. . . . . . 2 25
Descentes de lit, depuis. . ï ' i i ' . 1 90

1" lihfvf'
. M e q m •

ii-'Jè.awW S 45

GRAND CHOIX DE COUVERTURES M TOUS GENRES

^Ij J ^ e j M M ^ ^ ^ ^.Mçdsoujagot, à SAUMUR
lOfiîiio : 4 ^ ' X O U E R

P&J^SBNIEMEKT,

UNE TRÈS-BELLE MAISON
,t^^.$iiuée à Smmur, rue de Bordeaux,

n " 4,
Actuellement occupée par M° LeRay^

avoué.
S'adresser, pour la visiter, soit à

M" LE RAT, qui l'habite, soit à M,
RKDODTIEB , propriétaire, rue de Bor"'
deaux. (117)

T

GRANDE ËT BELLE CAVE -->
; ^ M)(f H o r s d ' I n o n d a t l o n >

.Rue de t Hôtel-Dieu, nM.
S'adresser à M.E. PLESSIS , même

maison. ^

A v E w r i R l ' ''Z

iîNB TRÈS-BONNE TOUE^
Kn ebdn<$> . j.,

Plancher sapin du Nord, caillebotisp
à l'avant, sentineau.
S'adresser ii M. GBBLLET, Café de,,

la Paix, ou à M. ROLAJID^ aux bains,'

A ' v k . N i ^ i E t É ' ' ' ' - " \ ' ^

Récoltes t 8 7 7 et 1878. |"
^S'adresser à M. POTTIEB, aux Ri-^
gaiidières, commune d'Allonnes.

A VEl^DBB'îièioi
BEAU ET BON CARROSSIER, ex-cessivement

sage, pouvant traîner usb
fort poids, taille 1 mètre 65 centi-mètres

, bai.
P r i x J l . O O O f r a n c n . _

S'adresser au bureau du journal. ^,

UNE MAISON DE COMMERCE deW'
m a n d e « n e c a i s s i è r e ou uifc'i
c a i s s i e r .
.((«S'adresser au bureau du journal.

s», BOnLETARD SAIKT-CERIAI»

ENCRE NOUVELLE
M A T H I E U - P L E S S Y ^ ^ O

Croix do la l.iijfion d'Honneur U
à l'Exposit. iiniv. de 1807.

ENCRE lUmLEDonMeViolfil
.A. C O P I EK

Adoptée par toutes les grandei
Admlni^tratlçna.

DÉPÔT CHEZ TOUS LES PAPETlEfli '
•'11 îl

LOSANGE PURGATIF-
ANCIEIN̂EMINT

Très facilo à
prend l'o,

.saus s a v e u r

. ^ ^ ^ ^ ^ ^
nt'i" TRICOT, rue des Satats-Péres, 39, Parla,,

tMdcux pumatlons, ifMi par la poste, ilUt. '

-Se trouveldans lotîtes los pharmacies.
'i • • • • •• ^ •

* - * Poudre d» niz apéclale préparé» au Blamuth
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA

EU* Mt a&ètMte et iBTijille, uisi doBBet-ella « teiit me frahliiH
g rue de w • "'r

PAIUS —. « C h . F A Y , I n v e n t e u r H — •
, , , T . 8E MÉFIER DES IM I T A T I O N S E T COrrrREFAÇpS»

VIENT DE PARAITRE
A la Librairie Aug. BOYËU et C", rue Saint-André-des-Arls» 49. ??"*'

J ,8' jJiOôùl

ïuaioiWf
foi

FBANPCOi
OU

rLeçuAd'uRn mOandaUt^poSsteSEou
de timbres^ joU-

! i/ifiilibotti

PETIT!
ibf: ''I.

* • mvi efl« "«ii

,DB̂ LA "V^'^gîs^

îUU v- ii Une nomenclature très-Complète de la langue ; avec 1» n'>"J^"des wot»
graphe de l'Académie, les étymologies ot îesITive'rsés acceptions
appuyées d'exemples ; -

2° Do? développements encyclopédiques relatifs aux mots les pW*
tants des Sciences, des l i C t t v c s et des Arts -, ;

3» Un dictionnaire des locutions grecques, latines et étrangères; ^.j ĝ
o<4' Un dictionnaire historique, géographique, artistique et litlers»»'
« ' « QUATRE ; ) I C T I O N N A I R E S E N U N S E U L

volume in-18 à-,2 colonnes, cartonné, 3 f""",l'genf-
aise, 4 francs; relié demi-chagrin, 4 irancs^^^___^

Saumtir, imprimerie de P. GOPËt.

Vu p«r nousMair* de Sanmor, pour légalisation de Isffignature d« M.fiocbal.l
<>1 ; *qmfSa:tq

LR MAIHI, ^

ÇgrH/U, p r̂ l'imprimèw


